
PRÉSENTATION DU 

CÉSER RÉGION SUD 



Qu’est ce que le CESER ?

Le Conseil Economique Social et Environnemental Régional 
est l’Assemblée Consultative du Conseil Régional Provence 
Alpes Côte d'Azur, issue de la loi du 5 juillet 1972. 

Elle représente la société civile organisée :
- Désignation des membres par le Préfet de Région  
- Membres représentatifs des différents mouvements de notre 

société (économique, social, environnemental, éducatif, 
associatif…). Une représentativité fixée par la loi, basée sur les 
résultats des élections professionnelles et vérifiée par le Préfet 
de région  



Le CESER Région Sud c’est : 

- 140 Conseillères et conseillers issus de la société 
civile régionale

- 62 organismes régionaux représentés  
- 4 collèges
- 15 commissions de travail et + de 20 avis, études, 
rapports publiés chaque année

Quelques chiffres 



140 Conseillers répartis en 4 collèges 

- Collège 1 : 12 réseaux patronaux représentatifs

- Collège 2 : 7 unions régionales syndicales de salariés (élections professionnelles)

- Collège 3 : 24 fédérations, économie sociale et solidaire caisses, comités 
régionaux, associations et associations environnementales

- Collège 4 : 5 personnalités qualifiées nommées par le Préfet

Composition du CESER 



2ème COLLEGE
Comité régional CGT, 
Union régionale CGT-FO, 
Union régionale CDFT, 
Union syndicale Solidaire PACA, 
Union régionale CFTC, 
Union régionale de l’UNSA, 
FSU PACA, 
Union régional CFE-CGC, 
Conseil fédéral régional FSU, 
Fédération Autonome de la 
Fonction Publique FA-FP

3ème COLLEGE
URAF PACA, URHAJ PACA, Handitoit PACA, 
Fédération inter-caisses d’Allocations Familiales, 
CRESS PACA, Fondation Abbé Pierre, Conseils de 
développement des pays de la Région, URIOPSS, 
CRSA, UNPI, Accord entre les Recteurs des académies 
d’Aix-Marseille et de Nice, Accord entre l’Agence 
régionale des Arts du Spectacle, l’Association générale 
des conservateurs des collections publiques de France 
et des Association des bibliothécaires de France ; 
Accord entre les FCPE des écoles des académies 
d’Aix-Marseille et Nice, Accord entre les comités 
régionaux olympiques sportifs Provence Alpes et Côte 
d’Azur, PEEP d’Aix-Marseille et Nice, JCE PACA, LPO, 
France Nature Environnement PACA, CARSAT Sud-Est, 
Accord entre les Parcs Naturels Régionaux PACA, 
Fédération des chasseurs PACA, Fédération des 
acteurs de la solidarité PACA Corse, Association 
régionale HLM PACAC, Graine PACA, Fédération 
régionale des centres d’information sur les droits des 
femmes et des familles, IFREMER/Pôle compétitivité 
Mer Méditerranée

4ème COLLEGE

Personnalités qualifiées 
nommées par le Préfet de région

Organismes présents au CESER 
1er COLLEGE

U2P PACA, MEDEF PACA, CPME 
PACA, CCI Région PACA, 
Chambre régionale de 
l’Agriculture PACA, Chambre 
régionale des Métiers et de 
l’Artisanat PACA, Union des 
Employeurs de l'Economie 
Sociale et Solidaire PACA, 
Fédération régionale des 
syndicats d'exploitants agricoles 
PACA, Chambre Nationale des 
Professions Libérales PACA, 
Accord entre le Centre de la 
Propriété Forestière PACA et 
TRANSYLVA PACA, Confédération 
Paysanne PACA, Union 
Régionales des SCOP, Comité 
PACAC des CCEF, Mutualité 
Française PACA, GPMM/UMF



Rôle du CESER 

- Nourrir et contribuer aux prises de décisions de
l’Exécutif régional sur les grands sujets de notre territoire et 
sur les politiques qu’il conduit

- Apporter l’éclairage de la société civile

è Echanger, débattre, construire ensemble 

Rôle et missions du CESER 



Modes de saisine 

- Saisine obligatoire par le Conseil régional : tous les documents 
budgétaires régionaux, tous les grands schémas et contrats 
régionaux (SRADDET, SRDEII, Contrat Etat/Région …)

- Saisine du Président de Région : tout sujet d’intérêt économique, 
social ou environnemental régional 

- Auto-saisine du CESER : tout sujet de son choix en rapport avec les 
politiques ou problématiques régionales

Rôle et missions du CESER 



Retrouvez toutes les infos et travaux du CESER sur :
https://ceser.maregionsud.fr et sur @CéserRégionSud

Contact : com.ceser@regionsud.fr


